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4. MODIFICATIONS AU BARÈME
DE LA TAXE DE SÉJOUR
L’article 44 de la LFR 2017 a porté une
série de modifications au barème de la
taxe de séjour au réel et de la taxe de
séjour forfaitaire. Il a supprimé certaines
catégories d’hébergement : 8 catégories
au lieu de 10 initialement, du fait de la
suppression des catégories d’héberge-
ments sans classement et en attente de
classement. Conséquence de la création
d’un tarif proportionnel au coût de la
nuitée applicable aux hébergements en
attente de classement ou sans classe-
ment, le législateur a fait disparaître la
notion d’établissement présentant des
« caractéristiques de classement touris-
tique équivalentes » : les collectivités
n’ont ainsi plus à délibérer sur les équiva-
lences, souvent source de contentieux. Il
a abrogé les articles L. 2333-32 et L. 2333-42
du CGCT relatifs aux arrêtés du maire
répartissant, par référence au barème
applicable jusqu’au 31 décembre 2018, les
aires, les espaces, les locaux et les autres
installations accueillant les personnes
redevables.  
Les emplacements dans des aires de
camping-cars et des parcs de stationne-
ment touristiques par tranche de
24 heures ne sont plus classés dans la
même catégorie que les hôtels de tou-
risme 1 étoile, mais dans la catégorie
terrains de camping et terrains de cara-
vanage classés en 3, 4 et 5 étoiles (tarif
de taxe applicable situé entre 0,20 et
0,60 €, au lieu de 0,20 à 0,80 €). 
La LFR2017 a augmenté les tarifs plan-
cher et plafond de certaines catégories
d’hébergement. Toutes ces modifica-
tions sont applicables pour 2019.

5. TAXE DE SÉJOUR RÉGIONALE
L’article 163 de la loi de finances pour
2019 instaure une taxe additionnelle
régionale de 15 % à la taxe de séjour ou à
la taxe de séjour forfaitaire perçue dans
la région Île-de-France. Comme pour la
taxe additionnelle départementale, cette
taxe régionale francilienne est établie et
recouvrée selon les mêmes modalités
que la taxe à laquelle elle s’ajoute. Son
produit est reversé à l’établissement
public Société du Grand Paris.
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Le tarif applicable ne doit toutefois pas
dépasser le tarif le plus élevé adopté par
la collectivité, ni dépasser le tarif plafond
applicable aux hôtels de tourisme 
4 étoiles, qui est de 2,30 € pour 2019. Le
coût de la nuitée correspond au prix de
la prestation d’hébergement hors taxe.
Ainsi, pour une famille de 4 personnes,
deux adultes et deux enfants mineurs,
louant une nuit un meublé à 100 €, le
montant total de taxe proportionnelle
est compris entre 0,50 et 2,5 €, selon le
taux appliqué dans la commune. Pour
un couple louant un hébergement à
40 €, le montant total de taxe sera entre
0,40 et 2 €, selon le taux appliqué dans la
commune.
• Ce taux s’applique notamment aux
hébergements mis en location via les
plateformes de réservation entre parti-
culiers. Afin de permettre à ces intermé-
diaires de paiement de connaître le taux
de taxe de séjour applicable à chaque
hébergement loué, la Direction générale
des finances publiques (DGFiP) a mis en
place, en 2016, une application, Ocsitan,
dans laquelle les collectivités doivent sai-
sir les informations contenues dans
leurs délibérations liées à la taxe de
séjour : régime d’imposition de la taxe

de séjour au réel ou au forfait, périmètre
d’application de la délibération pour les
EPCI, grille des tarifs par catégorie,
période de perception, exonérations et
abattement, etc.
• Les collectivités avaient jusqu’au 
1er octobre 2018 pour adopter une nou-
velle délibération fixant à la fois les tarifs
applicables aux hébergements classés et
le pourcentage applicable aux héberge-
ments non classés pour 2019. 
À défaut de délibération dans le délai
imparti, normalement, aucun touriste
séjournant dans un hébergement non
classé ne pouvait être soumis à la taxe de
séjour pour 2019.
Attention : l’article 163 de la loi de finances
pour 2019 est venu apporter une déroga-
tion très importante à ce sujet. Pour les
collectivités bénéficiant de la taxe de
séjour ou de la taxe de séjour forfaitaire
en 2018, mais n’ayant pas délibéré sur les
tarifs applicables en 2019 avant le 
1er octobre 2018 : les tarifs en vigueur
pour l’année 2019 pour les hébergements
classés sont ceux appliqués en 2018, et le
taux applicable pour l’année 2019 pour
les hébergements non classés ou en
attente de classement est automatique-
ment fixé à 1 % du prix de la nuitée.
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L’article 163 de la loi de finances pour 2019 du
28 décembre 2018 comprend d’autres dispositions sur
la taxe de séjour, applicables depuis le 1er janvier 2019. 
• Plusieurs mesures modifiant le CGCT alignent les
droits et obligations pesant sur les plateformes sur
ceux applicables aux hôtels et autres logeurs. Plus
contraignant encore, elles imposent aux plateformes
de reverser la taxe de séjour à la commune ou à
l’EPCI au plus tard le 31 décembre de l’année de per-
ception. Elles les obligent à adresser à cette collecti-
vité, lors du reversement de la taxe, une déclaration
sur laquelle figure, pour chaque hébergement loué
et pour chaque perception effectuée : la date,
l’adresse de l’hébergement, le nombre de personnes
ayant séjourné, le nombre de nuitées, le prix de
chaque nuitée réalisée lorsque l’hébergement n’est
pas classé, le montant de la taxe perçue ainsi que, le

cas échéant, le numéro d’enregistrement de l’héber-
gement et les motifs d’exonération de la taxe.
• Le non-respect de ces obligations est assorti de
la création de nouvelles sanctions : une amende
de 750 à 12 500 € pour défaut de production dans
le délai prescrit de la déclaration, de 150 € par omis-
sion ou inexactitude constatées dans la déclaration
(plafond de 12 500 €), de 750 à 2 500 € pour absence
de perception de la taxe de séjour par les logeurs,
hôteliers, propriétaires ou plateformes, idem pour
absence de reversement de la taxe de leur part.
• Le même article renforce les obligations relatives
à la taxe de séjour forfaitaire : déclaration préalable
enrichie, précision sur les sanctions en cas d’absence
de déclaration ou d’inexactitude, création de sanc-
tions en cas d’absence de versement de la taxe de
séjour collectée.

Les obligations et sanctions introduites 
par la loi de finances pour 2019
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cative pour 2017 et dans la loi n° 2018-1317
de finances pour 2019. Elles sont entrées
en vigueur le 1er janvier dernier. Parmi les
nouveautés, il y a l’obligation de collecte
de la taxe par les plateformes servant
d’intermédiaire de paiement pour le
compte de loueurs non professionnels,
la tarification proportionnelle pour les
hébergements sans classement ou en
attente de classement, le renforcement
des amendes au bénéfice des collectivi-
tés locales, ainsi que la création de la taxe
additionnelle régionale en Île-de-France.

2. COLLECTE OBLIGATOIRE 
PAR LES PLATEFORMES
L’article 45 de la loi de finances rectifica-
tive pour 2017 rend obligatoire, à comp-
ter du 1er janvier 2019, la collecte de la
taxe de séjour « au réel » par les plate-
formes Internet assurant un service de
réservation, location ou mise en relation
en vue de la location d’hébergement
pour le compte de loueurs non profes-
sionnels, lorsqu’elles sont intermédiaires
de paiement.

Ainsi, dans les années à venir, une part
croissante de la recette de la taxe de
séjour devrait progressivement être cap-
tée par ce canal.
Certaines plateformes ont anticipé l’évo-
lution majeure qui leur est imposée cette
année. C’est le cas d’AirBnB France qui a
été la première à commencer à collecter
la taxe. Elle a pour cela adapté ses outils
via un important développement infor-
matique, dans un premier temps pour
prendre en compte les grilles tarifaires
applicables en 2018, puis pour être au
rendez-vous de l’introduction de la taxe
au pourcentage en 2019 pour les héberge-
ments non classés (lire le point 3). Pour
d’autres plateformes moins importantes,
on peut craindre des retards et difficultés
de mise en œuvre de leur obligation,
compte tenu de l’importance des inves-
tissements informatiques à réaliser.
De plus, la généralisation de la collecte
par les plateformes se heurte à plusieurs
difficultés, concernant la détermination
du tarif (le prix de la nuitée étant très
variable sur ce type d’hébergement) et
des exonérations applicables (pas de sys-
tème permettant de décompter les per-
sonnes exonérées), la qualité de l’infor-
mation disponible concernant les taux
applicables dans chaque commune, et
les procédures de recouvrement et de
contrôle. 

3. LES HÉBERGEMENTS
NON CLASSÉS
• L’article 44 de la LFR 2017 prévoit qu’à
compter du 1er janvier 2019, les héberge-
ments sans classement ou en attente de
classement, à l’exception des héberge-
ments de plein air, seront soumis à une
taxation proportionnelle comprise entre
1 et 5 % du coût par personne de la nuitée.

La loi de finances rectificative pour 2017 et la loi de finances pour 2019 ont modifié
de façon substantielle le régime de cette taxe.

Tout savoir sur la réforme 
de la taxe de séjour en 2019

En vertu de dispositions remon-
tant initialement à une loi du
13 avril 1910, maintes fois rema-
niées depuis, les communes et les

établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) réalisant des
dépenses favorisant l’accueil des tou-
ristes peuvent demander aux vacanciers
séjournant sur leur territoire de payer
une taxe de séjour. Le montant de cette
taxe, en fonction des types d’héberge-
ment, et la période durant laquelle elle
s’applique sont déterminés par le conseil
municipal ou l’organe délibérant de
l’EPCI. La taxe est due par personne et par
nuit passée dans un palace, un hôtel de
tourisme, une résidence de tourisme, un
meublé ou une location de vacances
entre particuliers, une chambre d’hôtes,
un village de vacances, un hébergement
de plein air (camping, port de plaisance,
aire de stationnement de camping-car…),
une auberge de jeunesse. Elle est réglée
soit au logeur, à l’hôtelier ou au proprié-
taire, soit au professionnel qui assure le
service de réservation par internet, et
reversée à la commune ou à l’EPCI.

1. CONTEXTE GÉNÉRAL
La taxe de séjour est perçue actuelle-
ment sur 78 % du territoire français. En
2017, la recette de cette taxe bénéficiant
au bloc communal, ainsi que le produit
de la taxe additionnelle au profit des
départements ont représenté 384 M€. Il
s’agit d’une ressource stratégique pour
financer le développement touristique
et la promotion du territoire par les col-
lectivités, mais qui restait, ces dernières
années, très imparfaitement collectée.
Pour améliorer son rendement, une
série de dispositions ont été intégrées
dans la loi n° 2017-1775 de finances rectifi-
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Chiffres
Au 1er janvier 2018, 2071
délibérations relatives à la
taxe de séjour ont été recen-
sées par les services de la
DGFiP : 52 % concernent des
communes et 48 % concer-
nent des EPCI. La taxe de
séjour est ainsi perçue sur
78 % du territoire. 80 % des
collectivités territoriales ont
choisi d’instituer une période

de perception sur l’année
entière. S’agissant du régime
d’assujettissement, les
 collectivités territoriales font
principalement le choix du
régime de la taxe de séjour
au réel. En 2018, 85 % des
 collectivités ont fait le choix
du régime au réel, 5 % du
régime forfaitaire et 10 %
d’un régime mixte.

Les héber-
gements
non classés
seront sou-
mis à une
taxation
propor-
tionnelle
comprise
en 1 et 5 %
du coût 
de la nui-
tée par
personne.


